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Comment bénéficier du « 100% Santé » ?
À partir du 1er janvier 2020, date d’entrée en vigueur des remboursements optiques et dentaires, la MGAS - 
Mutuelle Europe intègrera automatiquement les paniers de la réforme 100% Santé au sein de l’offre que vous 
avez souscrite.
Chaque professionnel de santé concerné par la réforme est tenu de vous fournir deux devis : un devis 100% santé et 
un devis hors 100% santé. Grâce au service d’analyse des devis de la MGAS, je dispose d’une aide professionnelle 
pour effectuer mon choix. 

1. RO = régime obligatoire 2. RAC = Reste à Charge

Il s’agit d’une réforme gouvernementale de lutte contre le renoncement aux soins, inscrite dans la Loi de financement 
Santé 2019, et permettant à tous les assurés un accès à des soins de qualité intégralement remboursés par la Sécurité 
sociale et les complémentaires santé responsables dans le domaine de l’optique, de l’audiologie et du dentaire selon 
les conditions exposées ci-après. 

La réforme ne concerne pas le remboursement des autres soins (soins courants, hospitalisation, prévention et médecine douce). 

     Le 100 % SANTÉ DENTAIRE (à compter du 1er janvier 2020)

 � Les couronnes dentaires et bridges
- Dents du fond (couronnes et bridges métalliques)
-  Dents du sourire (couronnes aspect dents 

blanches pour les incisives, canines et 1ère prémolaire 
/ bridges aspect dents blanches pour les incisives 
uniquement)

 � Les couronnes dentaires transitoires et inlay-
core avant la pose d’une couronne 100 % SANTÉ

 � Les prothèses amovibles à base résine 
(à compter du 1er janvier 2021)

L’offre 100 % SANTÉ n’intègre pas :

-    Autres couronnes et bridges                
(Ex : dents blanches sur dents du fond)

- Couronnes céramo-céramiques
- Autres prothèses amovibles
- Implants dentaires
- Orthodontie

MGAS

416 €

RO(1)

84 €

RAC(2)

0 €

Couronne dentaire 100 % Santé
Céramo-métallique sur une dent du sourire

Coût total 500 €

COMPRENDRE LA NOUVELLE RÉFORME 100 % SANTÉ 

      Le 100 % SANTÉ OPTIQUE (à compter du 1er janvier 2020)

 � La monture, un choix parmi au moins :
- 17 montures adultes
- 10 montures enfants
- 2 coloris par monture 

 � Les verres
- Pour toutes les corrections
- Amincis selon le trouble
-   Traitements anti-reflets et anti-rayures

 �  Renouvellement tous les 2 ans sauf enfants 
de - 16 ans et évolution de la vue

MGAS

197 €

RO(1)

43 €

RAC(2)

0 €

Verres progressifs 100% Santé
1 monture 30 € + 2 verres progressifs,  
sphère ]-4,00 à -8,00] et CYL 0 à 4D

 Coût total 240 €

L’offre 100 % SANTÉ n’intègre pas :

- Un choix illimité de montures
-  Le libre choix de la marque des verres
-  Les traitements supplémentaires  

(lumière bleue, etc.)
- Les lentilles
- La chirurgie réfractive

 � Tous types d’appareils
-  Contours d’oreilles classiques, à écouteur déporté, 

intra-auriculaires
- 12 canaux de réglage
- Au moins 3 options de confort d’écoute incluses

 � Renouvellement tous les 4 ans

      Le 100 % SANTÉ AUDIOLOGIE (à compter du 1er janvier 2021)

MGAS

710 €

RO(1)

240 €

RAC(2)

0 €

Aide auditive 100% Santé
Exemple pris pour un assuré > à 20 ans

Coût total 950 €

L’offre 100 % SANTÉ n’intègre pas :

-  Les appareils auditifs comportant des 
options spécifiques (Ex : au moins 20 
canaux de réglages)

-  Les assistants d’écoute sans réglages 
vendus en pharmacie

L’offre 100 % SANTÉ intègre :

L’offre 100 % SANTÉ intègre :

L’offre 100 % SANTÉ intègre :

Je garde une 
liberté totale de 
choix dans les 

équipements ou 
les matériaux !

(Exemples de remboursement non contractuels) 




